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DEVOLUY





	REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT

	MICRO-CRECHE « Les Loupiots »

	Date : le 9 novembre 2009

Place des Boutiques

La Joue du Loup

05250 AGNIERES EN DEVOLUY

Tél : 04 92 58 95 10


REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT

MICRO-CRECHE DU DEVOLUY

1- PRESENTATION DE LA STRUCTURE

- Capacité de la structure

- Jours et horaires d’ouverture

-Périodes de fermeture

-Coordination avec la garderie saisonnière (été-hiver)

2- CONDITIONS D’ADMISSION, D’INSCRIPTION ET DE DEPART

- Age des enfants
- Accueil d’enfants handicapés
- Modalités d’admission

- Créneaux horaires

- Contrat d’accueil

3- LE PERSONNEL

- Rôle de la responsable et du personnel

- Modalités pour assurer la continuité du service

- Modalités du concours d’autres intervenants

4- ORGANISATION QUOTIDIENNE

- Fourniture du matériel de puériculture

- Les repas

- Personnes habilitées à venir chercher l’enfant

- Modalités de délivrance de soins à la micro-crèche

- Modalités d’intervention médicale en cas d’urgence

- Accueil de l’enfant malade
5- PARTICIPATION FINANCIERE DES PARENTS

- Accueil régulier, ponctuel 

 -Mensualisation

 -Déduction

6- PLACE DES PARENTS DANS LA VIE DE LA MICRO CRECHE

- Période d’adaptation

- Absences

- Modalités de circulation des informations

- Hygiène et sécurité
Le règlement intérieur est compatible avec le nouvel article du code de la santé publique (décret N° 2007-2006 du 20 février 2007) qui fixe les normes et les conditions d’accueil pour tout établissement ou service d’accueil des enfants de moins de 6 ans, et également compatible avec l’article R.2324-47 du code de la santé publique qui décrit la micro crèche et qui modifie le texte initial.

Le règlement applicable à compter de la date d’ouverture de la structure, fixe les modalités d'organisation et de fonctionnement de la micro-crèche qui est gérée par la Communauté de Communes du Dévoluy.
1- PRESENTATION DE LA STRUCTURE

La micro crèche est située dans les locaux de la garderie saisonnière « Les Petits Loups » dans la maison d’accueil de la Joue du Loup.

1.1. CAPACITE DE LA STRUCTURE

Le nombre total d’enfants accueillis par jour n’est pas limité mais 9 enfants au maximum peuvent être accueillis simultanément.

1.2. JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE

Du 1er décembre au 30 avril la micro crèche est ouverte du lundi au dimanche inclus de  7 h à 19 h 30 .

Le reste de l’année la micro-crèche est ouverte du lundi au vendredi inclus de 7h à 19 h 30 et fermée les jours fériés sauf le lundi de pentecôte.
Les jours et horaires d’ouverture ne sont pas figés. Ils peuvent être modifiés chaque année en fonction des besoins des familles par le gestionnaire

1.3. PERIODES DE FERMETURE

La structure est ouverte toute l’année et fermée les jours fériés sauf le lundi de pentecôte.

1.4. COORDINATION AVEC LA GARDERIE SAISONNIERE

Durant les périodes de la saison d’hiver et d’été, la garderie saisonnière ouvre ses portes dans les mêmes locaux que la micro-crèche.

Elle accueille des enfants de 15 mois à 6 ans (date anniversaire). Le nombre total des enfants présents dans la structure ne doit pas dépasser 24 enfants.

Les heures d’ouverture sont de 9H15 à 16H45 tous les jours.

La directrice de la garderie saisonnière est également la référente technique de la micro-crèche ; En son absence, la directrice-adjointe, Madame Monique GIRARD, assurera la direction. Les deux autres personnes (Mesdames Dominique CHOLET et Estelle MARTIN) sont uniquement attachées à la garderie saisonnière.
2- CONDITIONS D’ADMISSION, D’INSCRIPTION ET DE DEPART

2.1 ACCUEIL D’ENFANTS HANDICAPES ET ACCUEIL D’ENFANTS PORTEURS DE MALADIE CHRONIQUE
L’établissement est en mesure d’accueillir des enfants handicapés : il est aux normes et dispose de l’attestation de vérification de l’accessibilité aux Personnes Handicapées.

Le personnel s’adapte aux besoins de l’enfant handicapé et aux besoins de l’enfant porteur de maladie chronique.
L’intégration sociale d’un enfant handicapé commence dès la crèche et la garderie. Lors de l’inscription un PAI (Projet d’Accueil Individualisé) sera établi en accord avec la famille, l’équipe éducative et le médecin. Cela permettra à l’enfant de bénéficier d’un environnement sécurisant contenant et stimulant au milieu d’autres enfants du même âge.

2.2. AGE DES ENFANTS

Les enfants sont accueillis de l’âge de 10 semaines à 6 ans au plus (date anniversaire). La priorité d’accueil sera donnée aux enfants de 10 semaines à 4 ans.
2.3. MODALITES D’ADMISSION

La Micro crèche est réservée en priorité aux familles domiciliées sur le Dévoluy.  Dans la mesure où des places resteraient disponibles, elle serait ouverte aux enfants d’autres communes.

Elle permet l’accueil de jeunes enfants de 2 mois et demi (sous réserve des vaccinations nécessaires) à 6 ans. Une liste d’attente est mise en place dès que les neuf places sont régulièrement occupées.
Pour un accueil régulier, l’admission de l’enfant est validée par le gestionnaire de la micro crèche, après étude préalable du dossier d’inscription. Les éléments pris en considération sont la situation familiale

et socioprofessionnelle, les horaires demandés, la date de la demande. 

Lors de l’inscription de l’enfant, les parents remplissent un dossier comprenant :

L’état civil et l’adresse de l’enfant et de ses parents, avec un numéro de téléphone personnel et professionnel.

Une photocopie du jugement en cas de séparation, le justificatif précisant qui a l’autorité parentale.

Les noms, adresses et numéros de téléphone des personnes habilitées à reprendre l’enfant en cas d’empêchement des parents.
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L’autorisation d’hospitalisation, de soins et d’intervention chirurgicale en cas d’urgence.

Le certificat médical de non contre-indication à l’entrée en collectivité établi par le pédiatre ou le médecin traitant de l’enfant.
    Le nom et le n° de téléphone du médecin traitant.
Une photocopie du carnet de vaccinations à jour et la fiche sanitaire remplie.

Les photocopies de l’attestation de sécurité sociale et de la carte vitale.

Un justificatif de domicile.

Le dernier avis d’imposition année n-2 et le justificatif CAF ou MSA du quotient familial.
Pour les parents travailleurs indépendants et professions libérales : une attestation d’inscription au registre du commerce, à l’ordre professionnel concerné…
L’avis de la Caisse d’Allocations Familiales portant le n° d’allocataire.

Attestation sur l’honneur pour les familles résidant hors du département des Hautes-Alpes (imprimé à compléter).
 attestation d’assurance responsabilité civile.
Le contrat d’accueil dûment complété et signé avec acceptation du règlement intérieur et du projet d’établissement annexés…

La liste complète des pièces à fournir est jointe au dossier d’inscription.

Un accueil ponctuel est envisageable en fonction des besoins et des places disponibles. 

2.5. CONTRAT D’ACCUEIL INDIVIDUALISE 

Un contrat d’accueil  individualisé est établi entre les parents et les responsables de la structure dès-que la décision d’admission est prononcée.

Le Contrat d’accueil individualisé définit :

les jours et heures d’accueil de l’enfant.

Le nombre total d’heures par semaine et par an prévu.

Le tarif horaire.

Les conditions de facturation. 
L’engagement est valable pour l’année. En cas de changement de situation professionnelle ou familiale dûment justifié, il est possible de revoir les modalités, sous réserve de l’accord des responsables et en tenant compte des conditions de fonctionnement de la structure.
Le contrat est signé par les deux parties : les parents et le gestionnaire de la micro crèche. Il pourra être révisé au 31 août de chaque année.
2.6. CONDITIONS DE DEPART DEFINITIF

Tout départ définitif doit être signalé 2 mois auparavant afin de permettre l’admission d’un autre enfant. 

En cas de retard de paiement au-delà de 15 jours, les parents recevront une notification. 

Les familles ont un délai de 8 jours après réception du courrier pour solder l’impayé ou pour rencontrer la responsable afin de trouver une solution amiable.
3- PERSONNEL

Le personnel dépend sur le plan hiérarchique de la responsable technique.

Liste du personnel :
· CECILLE Joëlle : Educatrice jeunes Enfants et titulaire du concours de la Fonction Publique Territoriale : 4h/ semaine, référente technique.

· GIRARD Monique : auxiliaire de Puériculture : 17.5h/ semaine : adjointe de la référente technique.

· MARINI Natacha : contrat d’apprentissage formation Educatrice Jeunes Enfants : 5 jours par mois à l’école, le reste du temps en micro-crèche sachant que les 8 semaines de stages/ an seront faites avant le 1er décembre (date d’ouverture de la micro-crèche). Diplôme de BEPA Services aux Personnes.

· GUIGNETTE Marie : CAP Petite Enfance : 35h/ semaine

· LE CLECH Nadège : BEPA Services aux personnes et diplôme d’Aide soignante : 35h/ semaine.
Organigramme du personnel :
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COMMUNAUTE DE COMMUNES DU DEVOLUY


3.1. ROLE DE LA RESPONSABLE 

De manière générale, la responsable, à hauteur 3h par semaine en saison d’hiver et d’été et 17.5h par semaine le reste de l’année:

participe à l’élaboration du projet et du règlement intérieur de la structure et veille à leur mise en oeuvre et à leur actualisation.

participe aux décisions d’admission des enfants.

anime et soutient le travail de l’équipe accueillante.

rend compte de son action et du fonctionnement de la structure au gestionnaire.

définit l’organisation du travail et le planning du personnel

assure la gestion administrative et financière de la micro crèche et de la garderie saisonnière.

veille à la sécurité des enfants, alerte les autorités compétentes notamment en cas d’urgence.

organise et participe à l’accueil des enfants et des parents.

organise les animations destinées aux enfants (intervenants extérieurs, sorties…).

veille au respect des règles d’hygiène et de sécurité.

3.2. MODALITES POUR ASSURER LA CONTINUITE DU SERVICE

En cas d’absence de la responsable, plusieurs modalités sont appliquées :

délégation à l’équipe de certaines tâches liées au fonctionnement quotidien.

délégation au gestionnaire de certaines tâches liées à la gestion administrative et financière.

mise en place de protocoles d’action face à des situations délicates prévisibles, définies à l’avance.
En plus de la responsable,  le personnel se compose de : 

· du 1er décembre au 30 avril
· 1 titulaire du diplôme de CAP Petite Enfance 

· 1 personne en contrat d’apprentissage pour une formation d’Educatrice Jeunes Enfants

· 1 auxiliaire de puériculture à mi-temps

· Le reste de l’année :

· 1 auxiliaire de puériculture

· 1 personne en contrat d’apprentissage pour une formation d’Educatrice Jeunes Enfants
· 1 autre personne à définir
En cas d’absence de personnel accueillant :

Le remplacement du personnel pour cause de maladie ou autre est effectué dès que possible.

Afin d’assurer une meilleure continuité, un cahier de liaison sera mis en place. 

3.3 LES STAGIAIRES 
Des stagiaires peuvent être admis sous contrat de stage avec des écoles ou des centres de formation. Les stagiaires ne rentrent pas dans le décompte du personnel auprès des enfants.
3.4. MODALITES DU CONCOURS D’AUTRES INTERVENANTS

Dans le cadre du budget, des intervenants peuvent apporter leur concours dans différents domaines : musique, bibliothèque..

4- ORGANISATION QUOTIDIENNE

Pour bien débuter la journée et pour le bien-être de l’enfant, il est demandé aux parents, dans la mesure du possible, de faire prendre le petit-déjeuner des enfants avant d’arriver à la mini-crèche.
4.1. FOURNITURE DU MATERIEL DE PUERICULTURE

Le matériel de puériculture courant (nécessaire au repas, promenade, éveil…) est fourni par la micro crèche.

Les parents apportent :

- Le doudou et la sucette de l’enfant, le cas échéant.
- Ses couches

- Les lingettes

4.2. REPAS

Le repas est fourni par les parents ainsi que les goûters du matin et de l’après-midi.
Ci-joint le protocole des repas et goûters.
4.3. VETEMENTS DE L’ENFANT

Les parents doivent fournir:

un change complet de vêtements.

une paire de chaussons pour l’intérieur.

Il est conseillé de marquer les vêtements, d’éviter les vêtements pourvus de cordons amovibles, les chaînes à sucette, ou tout autre accessoire présentant un risque pour l’enfant lui-même ou les autres.
La micro crèche décline toute responsabilité en cas de perte, de vol ou de dommages.

Le port de bijoux et de chaine ou collier est interdit.

4.4. PERSONNES HABILITEES A VENIR CHERCHER L’ENFANT

L’enfant ne pourra être repris que par ses parents (ou les personnes exerçant l’autorité parentale) et les personnes désignées à l’avance par les parents (sur présentation d’une pièce d’identité).

L'enfant n'est remis qu'aux parents ou à la personne majeure désignée par eux sur la fiche d’inscription (Carte d’Identité obligatoire).

_ En cas d’impossibilité absolue, d’empêchement de toutes les personnes mentionnées sur la fiche, les parents précisent par écrit à l’équipe le jour même, le nom et les coordonnées de la personne chargée de

récupérer l’enfant. Cette personne ainsi exceptionnellement nommée devra présenter une pièce d'identité avant que l'enfant ne lui soit effectivement confié.

_ Après l’heure de fermeture, si personne ne se présente pour reprendre l'enfant, (si les parents sont injoignables et les personnes mandatées sur le dossier aussi), l’enfant sera confié au service de l'aide à l'enfance par l'intermédiaire des services de gendarmerie.

_ Les parents sont responsables de leur enfant à l'intérieur de la structure tant qu'ils sont présents. Ils doivent rester vigilants quant à la présence d'éventuels frères et soeurs, dont ils restent responsables.

_ En cas de séparation des parents, l'enfant sera confié en conformité avec la décision judiciaire relative au droit de garde de l'enfant. Une copie de ce document restera dans le dossier de l'enfant.
4.5. MODALITES DE DELIVRANCE DE SOINS A LA MICRO CRECHE

Les enfants sont admis en bonne santé.

La micro crèche n’assure pas l’accueil des enfants ayant de la fièvre  ou une maladie contagieuse nécessitant une éviction. Les parents ont l’obligation de signaler toute maladie contagieuse contractée par leur enfant dès qu’ils en ont connaissance.

Pour un enfant qui a de la fièvre dans la journée, l’antipyrétique ne sera donné que si nous avons pu joindre les parents au téléphone et si nous possédons une prescription médicale. Si la fièvre monte au dessus de 38° et que nous n’arrivons pas à joindre les parents, nous appellerons le SAMU.

Les prescriptions médicales et prises de médicaments occasionnels ou réguliers ne seront administrées par le personnel que sur présentation de l’ordonnance médicale et après signature des parents autorisant la prise de médicaments par leur enfant.

4.6. MODALITES D’INTERVENTION MEDICALE EN CAS D’URGENCE

Au cours de la journée, si un problème médical se pose, selon le degré de gravité, les parents seront prévenus et devront se charger du transport de leur enfant. Il sera tenu compte dans la mesure du possible des éléments portés au dossier d’inscription (médecin à contacter, recommandations particulières). En cas d’urgence, les services de secours seront appelés à intervenir. Les parents seront prévenus immédiatement.
4.7 ACCUEIL DE L’ENFANT MALADE

_ L'accueil de l'enfant malade se fait en fonction de plusieurs critères:

• son état général,

• la prise en charge thérapeutique et la surveillance qu'il nécessite,

• les risques de contagion par rapport aux autres enfants.

Le personnel de l'établissement évalue l'état de santé de l'enfant et la nécessité d'un avis médical.

Un certain nombre de maladies suppose une éviction obligatoire.

_ L'administration d'un traitement doit se faire à titre exceptionnel et obligatoirement sur prescription médicale justifiée par une ordonnance récente datée et nominative.

_ En cas d'allergies alimentaires avérées et signalées sur le dossier d’inscription, le personnel se prononce sur les mesures à prendre compte tenu des contraintes de la collectivité.

_ En cas d'urgence, l'intervention des services compétents, SAMU, Pompiers, est sollicité, comme celui du médecin traitant mentionné sur la fiche d’inscription. L'administration de certains médicaments, en cas d'urgence (hyperthermie, convulsions ... ) se fait suivant un protocole validé par le médecin prévenu. Les parents seront avisés dans les plus brefs délais.

_ Avant le retour dans la structure d'un enfant préalablement contagieux, un certificat de non contagiosité doit être présenté à la référente de l'établissement qui décide de la réintégration.

_ Au cours de la journée, si un problème médical se pose, selon le degré de gravité ou d'urgence, le personnel prévient les parents qui se chargent du transport de leur enfant. En accord avec eux, le médecin de famille peut être sollicité.
5- PARTICIPATION FINANCIERE DES PARENTS

La participation financière est calculée en fonction des ressources de la famille (année n-2) pour les enfants de 2.5 mois à 4 ans et en fonction du quotient familial déterminé par le régime auquel appartient la famille (Caisse d’Allocations Familiales ou Mutualité Sociale Agricole) pour les enfants de 4 à 6 ans. La Communauté de Communes du Dévoluy a opté  pour la Prestation de Service Unique (PSU), le tarif est à l’heure, il est établi par la Caisse Nationale d’Allocations Familiales (CNAF).
Le montant de la participation est à régler à l’inscription. Les chèques sont à libeller à l’ordre du TRESOR PUBLIC. Tout retard de paiement peut entrainer l’exclusion de l’enfant et la mise en route d’une procédure de recouvrement
Aucune absence ne pourra être déduite sauf en cas de :

hospitalisation de l’enfant.

maladie supérieure à 3 jours sur présentation d’un certificat médical (le délai de carence comprend le 1er jour d’absence et les deux jours calendaires qui suivent, ceux–ci sont facturés).

fermeture exceptionnelle de la micro crèche.

6- PLACE DES PARENTS DANS LA VIE DE LA MICRO CRECHE

6.1 PARTICIPATION DES FAMILLES
Toute famille désireuse de participer à la vie de la micro-crèche sous-forme d’intervention ponctuelle (préparation d’un goûter, accompagnement lors d’une sortie…) est la bienvenue en accord avec l’équipe pédagogique et les familles concernées.
6.2. PERIODE D’ADAPTATION
La période d’adaptation a été instaurée dans l’intérêt de l’enfant.

Les modalités, horaires et durée sont fixés dans le projet éducatif, mais cela reste modifiable après concertation avec la responsable technique.

En vue de faciliter l’adaptation de l’enfant à la vie en collectivité, il est vivement recommandé aux parents de procéder à une période d’intégration progressive. Le premier jour d’arrivée, l’enfant est accueilli avec ses parents. Ensuite l’enfant restera d’abord quelques heures sans ses parents puis de plus en plus longtemps, avec comme principales étapes, le repas et la sieste.

6.3. ABSENCES / DATES

En cas d’absence, la famille doit prévenir dès que possible, la micro-crèche.

_ En cas d’absence pour maladie, la famille devra fournir un certificat médical.

Les 3 premiers jours d'arrêt à compter de la date figurant sur le certificat médical seront facturés si la présence de l'enfant était prévue pour ces trois jours. Au-delà, les heures réservées ne seront pas facturées, et ce jusqu'au terme de l'éviction prévue par le certificat médical.

_ Sans certificat médical, la totalité des heures prévues sur la feuille mensuelle (forfait) sera facturée
6.4. MODALITES DE CIRCULATION DES INFORMATIONS

Les parents remplissent au moment de l’inscription un compte rendu détaillé des habitudes et rythmes de l’enfant qui sert de référence et qui reste dans le dossier de l’enfant pour être consulté facilement.

La participation des familles est un atout majeur. Les temps d’accueil matin et soir sont des moments privilégiés de dialogue autour des activités de la journée, les repas, la sieste, le comportement de l’enfant et toute autre information pouvant être utile.

Un cahier de liaison servira à noter toutes les informations importantes concernant un enfant pour la journée (fièvre, fatigue anormale….)

Les informations générales destinées aux parents sont apposées sur les panneaux d’affichages et/ou placées dans les casiers individuels des enfants.

6.5. HYGIENE ET SECURITE

L’entretien, le remplacement du change laissé à la micro crèche est de la responsabilité des parents. Les doudous doivent également être régulièrement lavés par la famille.

Le personnel est chargé de changer l’enfant autant que nécessaire. Il veillera aussi au lavage régulier des mains et du siège. L’ensemble des produits nécessaires à la toilette est fourni par les parents dans un sac fermé au nom de l’enfant.
En concertation avec la famille, l’éducation à la propreté sera proposée à l’enfant en tenant compte de son développement, en lien avec le projet éducatif.

Les jouets, le linge et le matériel de puériculture de la micro crèche seront soigneusement et régulièrement nettoyés par les membres de l’équipe.
Tant que les parents sont présents dans les locaux et aux abords de l’établissement, leur enfant reste sous leur responsabilité et leur autorité.
L’entretien des locaux sera complété par une désinfection régulière.

Le matériel de puériculture doit être utilisé en respectant les règles de sécurité. Tout port de bijoux, cordelettes, épingles est interdit.

Les portes de la micro crèche doivent être soigneusement refermées à chaque passage pour des raisons de sécurité.

L’usage du téléphone portable est interdit dans les locaux de la micro-crèche pour le personnel et pour les parents.
L’entretien des locaux sera assuré par le service d’entretien de la Communauté de Communes du Dévoluy.
Après avoir pris connaissance du règlement de fonctionnement, les parents s’engagent à le respecter sans réserve.

Monsieur, Madame………………………………………………………………..

Parents de l’enfant ………………………………………………………………..

Certifie avoir pris connaissance du REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT qu’il(s) accepte(nt).

Fait à ………………………………..   le ……………………………….. .











SIGNATURE(S)
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						COMMUNAUTE DE COMMUNES DU DEVOLUY





		JOELLE CECILLE

		Directrice de la garderie saisonnière

		Référente tecnique de la micro-crèche										Monique GIRARD

		Educatrice de Jeunes Enfants										Directrice Adjointe de la garderie saisonnière

												Personnel de la micro-crèche

												Auxiliaire de puériculture
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						Diplôme d'Aide Soignante				BEPA Services aux Personnes






